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Pour un Nord durable PLANTATION ET RENATURATION 3

entend prendre sa part dans la transition écologique en portant un projet de 
société qui transformera les territoires et les modes de vie et rassemblera les 
nordistes. En application de ces grands principes et dans le cadre de sa nouvelle 
politique Nord durable, le Département du 

appelé Plantation et renaturation.

Le dispositif Plantation et renaturation concerne à la fois les plantations au sens 
large (boisement, bosquet, haies bocagères, fruitiers de variétés anciennes, 
arbres d’alignement dont têtards, végétalisation, …) en milieu rural mais également en 
ville et la création ou la restauration de jardins collectifs (familiaux ou partagés) tout en 
laissant la place aux projets innovants dans ces deux domaines.

Les jardins collectifs, sont des espaces où la notion de développement durable selon 
ses trois composantes : environnementale, sociale et économique, se vit en pratique. Ils 
constituent 

Ils contribuent à la consolidation du réseau de corridors biologiques 
par la préservation de la biodiversité. Ces jardins ont également un rôle social important, ils 
sont sources d’échanges de savoirs, de bonnes pratiques, supports d’activités pédagogiques 
et de moments festifs ouverts sur les quartiers. Ce sont de véritables créateurs de lien social et 
intergénérationnel.
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1. Quels sont les projets soutenus ?

La plantation d’alignement d’arbres en milieu rural bocager (têtards ou forme libre) sur terrain public

2. Qui peut répondre ?

3. Quels critères de sélection ?
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4. Quelles sont les dépenses éligibles ?
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  La fourniture des plants (arbres, arbustes, fruitiers) conformes aux listes d’espèces et

 

 

La taille 
doit respecter l’intégrité de la haie. Elle ne doit pas générer de blessures au tronc principal, ni de 
branches éclatées.

de décembre à février.
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taux unique de 60 % du coût 
estimatif des travaux HT

10 € / m

 

d’animation maximum

Une subvention de fonctionnement
pour l’entretien des haies bocagères sur terrain public et maillage agricole 

avec un taux applicable de 50 % du coût estimatif des travaux HT 

6. Modalité de versement de la subvention
départementale
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7. Composition du dossier de demande
de subvention

(mise à disposition, à titre gratuit, des terrains d’assiette, pour les travaux de plantation ou d’entretien)
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Mode de réception des dossiers

Sélection des dossiers

8. Contacts et renseignements
DÉPARTEMENT DU NORD
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Liste des variétés fruitières (Département du Nord)

POMMES À CIDRE

Armagnac
Carisi à longue queue
Doux corier
Du Verger
Marseigna
Normandie blanc

POMMES À COUTEAU ET À CUIRE
Ascahire

Baguette d’hiver
Baguette violette

Cabarette
Colapuis
Court pendu rouge
Double bon pommier rouge

Gosselet
Gaillarde
Gris Brabant
Gueule de mouton
Jacques Lebel
Luche
Lanscailler
Marie Doudou
Quarantaine d’hiver
Reinette de France
Reinette de Hollande
Reinette de Flandre
Reinette d’Angleterre
Reinette des Capucins
Reinette Descardre
Reinette de Waleffe
Reinette étoilée
Reinette Hernaut
Reinette tardive d’Englefontaine (= La Clermontoise)

Sang de boeuf
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POIRES À COUTEAU
d’Anjou

Beurré Lebrun

Cornélie
Madame Grégoire

Sans pépins
Sucrée de Montluçon

POIRES À CUIRE
Jean Nicolas

Saint Mathieu

CERISES
Cerise blanche d’Harcigny
Cerise du Sars

Griotte de Lemé
Gros bigarreau de la Groise
Griotte précoce de Samer
Gros bigarreau d’Eperlecques
Grosse cerise blanche de Verchocq
Gascogne tardive de Seninghem

Cerise de Moncheaux

Guigne noire de Ruesnes

PRUNES
Coe violette
Goutte d’or de Coe
Madeleine
Monsieur hâtif
Noberte
Reine Claude d’Althan (= Conducta)
Reine Claude dorée
Reine Claude rouge hâtive
Sainte Catherine

PÊCHES
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Nom commun Nom latin
Érable champêtre Acer campestre L.
Érable plane Acer platanoides L.
Érable sycomore (E) Acer pseudoplatanus L.
Aulne glutineux Alnus glutinosa (L.) Gaertn.
Bouleau verruqueux Betula pendula Roth
Bouleau pubescent Betula pubescens Ehrh. subsp. pubescens
Charme commun (M) Carpinus betulus L.
Châtaigner commun Castanea sativa Mill.
Cornouiller sanguin Cornus sanguinea L. subsp. sanguinea
Noisetier commun Corylus avellana L. var. avellana
Aubépine monogyne et aubépine épineuse* Crataegus monogyna et Crataegus laevigata*
Genêt à balais Cytisus scoparius (L.) Link
Fusain d’Europe Euonymus europaeus L.
Hêtre (M) Fagus sylvatica L.
Bourdaine Frangula alnus Mill.

Ilex aquifolium L.
Noyer commun Juglans regia L.

Ligustrum vulgare L.
Néflier Mespilus germanica L.

Populus tremula L.
Merisier sauvage Prunus avium (L.) L. subsp. avium

Prunus spinosa L.
Quercus petraea Lieblein

Chêne pédonculé Quercus robur L.
Nerprun purgatif Rhamnus cathartica L.

Ribes nigrum L.
Groseillier rouge Ribes rubrum L.
Groseillier à maquereaux Ribes uva-crispa L.
Eglantier Rosa canina L.
Saule blanc (E) Salix alba L.
Saule roux Salix atrocinerea Brot.
Saule marsault Salix caprea L.
Saule cendré Salix cinerea L.

Salix viminalis L.
Sorbier des oiseleurs Sorbus aucuparia subsp. aucuparia L.

Tilia cordata Mill.
Tilia platyphyllos Scop.
Ulmus minor Mill.

Virbunum lantana L.
Viorne obier. Virbunum opulus L.

Arbres et arbustes

Lonicera periclymenum
Houblon Humulus lupulus
Lierre terrestre (P) Hedera helix

Plantes grimpantes
(M) = Marcescent

(P)
(E) = Envahissant

*L’Aubépine à un style (Crataegus monogyna) et l’Aubépine à deux styles (Crataegus laevigata
sensibles au feu bactérien dont la plantation est interdite dans le Département du Nord sans dérogation : contacter le
Service régional de protection des végétaux de Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des
Hauts de France.
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DÉPARTEMENT DU NORD
Direction de la Ruralité et de l’Environnement

Service Agriculture, Eau, Environnement

@lenord.fr

du Département sur info.lenord.fr
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